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de la société, tout en maintenant la pratique en la matière 
 

I. Résumé de la motion 

Par motion déposée et développée le 23 juin 2015, les députés Michel Losey et Antoinette Badoud 

demandent de modifier l’article 9 de la loi sur les impôts communaux (LICo, RSF 632.1) dans le 

sens que la répartition intercommunale entre la commune de domicile et la commune du lieu 

d’établissement de la société du produit de l’impôt des personnes exerçant une fonction dirigeante 

n’intervienne plus par moitié, mais à raison de 65 % – 35 %. 

Les motionnaires déclarent qu’au regard de la réponse du Conseil d’Etat à leur précédente motion 

(2014-GC-210), ils renoncent à l’exigence d’une application d’office par le Service cantonal des 

contributions (SCC). Seul le mode de partage (65 % – 35 % à la place du 50 % – 50 %) est 

maintenu dans la présente motion. 

 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

1. Le régime en vigueur 

La disposition légale concernée par la motion est l’article 9 al. 4 LICo, qui concerne deux types de 

contribuables : les contribuables exerçant une activité indépendante et les contribuables exerçant 

une fonction dirigeante (sans qu’ils soient indépendants). La motion ne porte que sur les fonctions 

dirigeantes. L’article 9 al. 4 LICo a la teneur suivante : 

4
 Si un contribuable exerce, en dehors de sa commune de domicile, une activité lucrative 

indépendante ou une fonction dirigeante dans une entreprise, le revenu de cette activité est 

attribué, pour la répartition de l’impôt annuel, par moitié à la commune de domicile et à 

celle(s) où s’exerce cette activité. 

Le système de répartition intercommunale institué par cette disposition est en place depuis la 

révision totale de la loi du 10 mai 1963 sur les impôts communaux [et paroissiaux] [LICP], soit 

depuis une cinquantaine d’années. Le chapitre des impôts ecclésiastiques ayant été transféré dans 

une autre loi, le titre et le sigle de la loi ont été adaptés en conséquence. 

La révision partielle de la LICo induite par l’adoption de la loi sur les impôts cantonaux directs 

(LICD, RSF 631.1), le 6 juin 2000, n’a pas modifié le système de répartition institué par la LICP en 

1963. 

A noter que la répartition intercommunale du produit de l’impôt des fonctions dirigeantes avait fait 

l’objet d’une interpellation au Grand Conseil le 22 septembre 1999 (n
o
 462.99). Les députés Jean-

Jacques Collaud et Robert Bielmann demandaient notamment au Conseil d’Etat des précisions sur 

l’interprétation de la « fonction dirigeante » (BGC 1999, p. 1128). 



Conseil d’Etat CE 

Page 2 de 3 

 

La présente réponse reprend des éléments de la réponse fournie par le Conseil d’Etat à l’époque 

(BGC 1999, pp. 1557-1558), car ils sont toujours pertinents. Ainsi, au sujet des critères applicables 

et de la méthode de répartition (d’office ou sur requête), la réponse citée du Conseil d’Etat précise 

ceci : 

On est en présence d’une fonction dirigeante lorsque le contribuable est à la tête d’une 

importante entreprise commerciale, artisanale ou industrielle avec une responsabilité 

particulière et un nombreux personnel sous ses ordres. Dans la pratique, le SCC a admis 

que cette condition est remplie à partir de 30 employés. Le Tribunal administratif a eu 

l’occasion à maintes reprises de confirmer la pratique actuelle. (…) 

Il est également utile de préciser que le SCC ne procède pas d’office à des répartitions 

intercommunales pour fonction dirigeante ; il agit seulement sur requête d’une commune, 

voire du contribuable. En effet, une répartition opérée à titre systématique impliquerait que 

le SCC tienne une statistique à jour du nombre de collaborateurs de toutes les entreprises 

du canton et qu’il connaisse le nom de chacune des personnes ayant une activité dirigeante 

susceptible de donner lieu à répartition intercommunale à ce titre. Il appartient aux 

communes concernées d’intervenir auprès de l’administration fiscale afin qu’elle examine 

sur la base d’une situation concrète si les conditions sont remplies. Le SCC reçoit 

régulièrement de telles demandes ce qui ne manque pas de provoquer parfois, lors des 

échanges d’écriture liés à l’instruction du dossier, une réaction négative de la commune 

appelée à partager l’impôt perçu jusqu’alors en totalité. A cette occasion, les deux 

communes concernées ont la possibilité de contester auprès du Tribunal administratif la 

décision prise par le SCC. (…) 

2. Discussion 

Le lieu de taxation est réglé à l’article 153 LICD et selon les dispositions spéciales comme l’article 

9 al. 4 LICo. L’autorité chargée de fixer pour chaque contribuable le ou les lieux de taxation est le 

SCC, conformément à l’article 153 al. 5 LICD. A supposer que les parts respectives de la commune 

de domicile et de la commune du lieu de travail au produit de l’impôt des fonctions dirigeantes 

soient modifiées, seules les communes concernées seraient impactées. En effet, le total de l’impôt 

cantonal de base ne changerait pas, mais les parts de l’impôt cantonal de base, auxquelles les 

communes appliquent leurs coefficients, s’en trouveraient modifiées. 

Or, l’impôt cantonal de base est utilisé dans le système de péréquation financière intercommunale, 

système en vigueur depuis le 1
er

 janvier 2011 et qui fait actuellement l’objet de travaux 

d’évaluation. Une éventuelle modification dans ces répartitions aurait dès lors, pour les communes 

concernées, des incidences financières sur les futurs résultats de la péréquation financière, 

incidences qui ne pourraient pas être prises en compte dans les travaux d’évaluation actuellement en 

cours, même si elles devraient rester modestes, notamment pour les communes de domicile des 

fonctions dirigeantes. 

En effet, bien qu’il ne soit pas possible d’identifier avec précision le nombre de répartitions 

intercommunales effectuées au titre de la fonction dirigeante (en taxation, il s’agit d’une répartition 

intercommunale comme toutes les autres), il semble que leur nombre soit inférieur à 100. Aussi, la 

modification demandée n’aurait qu’une portée très limitée sur les recettes fiscales des communes de 

domicile des fonctions dirigeantes (NB : selon une analyse effectuée par le SCC, seules deux 

communes verraient leurs recettes augmenter de plus de 15'000 francs, deux communes de plus de 

10'000 francs, 7 communes de plus 6'000 francs). 
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3. Conclusion 

Sur la base de ce qui précède, le Conseil d’Etat vous propose de maintenir le système en place, qui a 

fait ses preuves depuis plus de cinquante ans. Partant, le Conseil d’Etat vous invite à rejeter la 

motion. 

30 novembre 2015 
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